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les fact f' 'l!S de certitude des obligations (quelques 
formes de contracter, telles que la stipulatio, l'expensi­
latio, quelques faits, tels que dare, subripere). 

z. Le caractère abstrait de la condictio, sans portée 
bien considérable dans le système des L. A., devait 
produire des conséquences singulières dans la phase de 
transition de ce système à celui de la procédure for ­
mulaire. La transposition d'une telle L. A. dans le 
rite nouveau aboutit à consacrer une formule revêtue 
de toutes les propriétés de l'ancien mode d'agir. C'est 
l'ancien mode lui-même qui persiste et s'établit au sein 
d'un mode nouveau. 

·Mais une discordance profonde s'affirme tout de suite 
entre la condictio, forme invariable et générale, unique­
ment adaptée à la sanction du droit légal, et l 'infinie 
variété des formules spécialisées selon leur cause. Le 
champ théorique de l'ancien mode demeure le même 
que sous le régime des L. A. Mais sa formule incolore le 
laisse étranger au développement juridique tel qu'il 
se poursuit désormais par la création de procédures 
concrètes. Sa limitation aux créances d 'un certum 
oppose d'autre part un obstacle de principe à son exten­
sion à la plupart des sources d'obligations nouvellement 
reconnues par le droit civil. Enfin son concours avec 
les actions récentes de bonne foi, dans les hypothèses 
exceptionnelles où il est admissible, est tenu pour insolite 
et de nature à compromettre le jeu des règles de la 
bona fides. 

Cependant, parmi les actes ou faits que l'ancienne 
jurisprùdence avait reconnus comme propres à revêtir 
l'objet d'une obligation de ce caractère de certitude 
indispensable à l'intentement de la condictio, il y en 
eut un qui connut une fortune singulière. Ayant observé 
la coïncidence de quelques obligations fondées en équité, 
mais démunies de sanction, avec certaines hypothèses 
de datio, les jurisconsultes des derniers siècles de la 
république prirent prétexte des rap1Jorts établis au 
point de vue de la certitude des obligations, entre la 
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dat.io et la pour ériger ces hypothèses parti­
cuhères en ventables sources d'obligation et causes 
de condictio. Ils constituèrent ainsi à la condictio un 
domaine causal, selon l'esprit de la procédure formulaire 
où chaque formule se rattache à quelque cause, 
conhairement à l'indépendance naturelle de la condictio 
vis-à-vis de toute qualification des causes. d'obligation. 

La condictio de l'époque classique trahit une bizarre 
dualité. Sa nature primitive de modus agendi persiste 
dans la généralité et l'invariabilité de sa forme. D'ail­
leurs, l 'efficacité de cette forme est contrariée par le 
développement des formules spéciales et par le caractère 
incertain des sources nouvelles d'ohligations. D'un 
autre côté, la jurisprudence développe une série de 
causes auxquelles elle attache la condictio en propre. 
donnant ainsi à cette action un fondement substantiel 
en discordance avec sa forme. 

3· Cette contradiction intime de la condictio classique 
de,·ait tronver sa solution dans les théories byzantines 
de la condictio generalis et de la natura actionis. 

Envisagée comme sanction spécifique de certaines 
causes d'obligations, la condictio se désagrège en une 
multiplicité de condictiones spéciales, îbtKo.i dywyai, 
douées chacune d'une nature propre. Comme les actions 
concrètes dn droit classique, ces se trouvent 
résorbées par le droit substantiel. De la condictio action 
causale édifiée par la jurisprudence, il ne reste qu'un 
ensemhle de normes juridiques. 

D'autre part, la condictio en tant que forme ou mode 
d 'agir persiste dans la procédure byzantine. Bien, plus 
le seul obstacle absolu qui s'opposât à l'extension illi­
mitée de cette forme est désormais levé: par suite de 
l'effacement du caractère arbitral de la procédure, 
la condition de certitude de la créance se trouve ramenée 
à une pure exigence de forme de l'action. La demande 
certaine devient ainsi une forme universelle d'agir in 
personam. Mais tout ce que l'action gagne en éten" 
due, elle le perd en efficacité. Par la même disparition 
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dtl caraetère ·arbitral de la procédure, sa f6rnie a cessê 
de déterminer les conditions dn litige. La. condictiô 
n'est . plus qu'une yevtKtT ÙTW'fl], une actio gerieralis! 
simple . figure de procédure, étràngère au droit stibstan~ 
tie1·-et sans influence sur la décision du procès. 

_Le caractère hybride de la condictio classique serésoud 
donc en droit byzantiil par la · dissociation absolue des 
éléments formels originaires de l'action d'avec les · élé­
ments suhstantiels qu'y avait incorporés la doctrine. · 
. A ce point de vue particulier, la condictio tamquani 
gemts . des :byzantins est beaucoup plus r-roche de la 
L; A. ·primitive que de: la condictio" de .la. jurisprudence 
classique. Ce retour de la condictio à la nature purement 
procédurale de · ses origines n'a . rien qui puisse sur­
prendre. Quand la loi est l'unique- source du droit, la 
procédure tend à se réduire à quèlques formes · g~né­
rales, incolores, indifférentes aùtant · qti!il se peut_ à la· 
nature et à :l'objet des litiges. C'est ·à un tel .rêgime que 
répond la création ·des .. anciens modes d'agh. Après· 
l'intervalle · de · quelques siècles qu'occupe - le règne de 
la· procédure formulaire, lorsque les 11otmes juridiques 
se _furent dégagées · des procédurès qui avaient ·servi 
leur dévelof>pement, le droit reprit sa forme exchisive:._. 
ment légale. Et-J>ùniqu~ :mode d'agir -qui avait survécu· 
à · ces :bouleversements, c'est-à-dire la · condidio, ·se 
retrouva .en harmonie avec le mécanisme et les fonctions . 
générales de la nroeédure. · . -
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